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L’écho du moisÉditorial

C
e mois tire son nom du latin «novem-
ber» (de novem, neuf), car il était le 
neuvième mois de l’ancien calendrier 
romain. Ce mois est pour beaucoup 

d’entre nous celui des morts, de la grisaille, 
de la gadoue et des flaques d’eau qui vous 
sautent dans la figure quand une auto passe. 
Ces faits, parmi une multitude infinie, consti-
tuent des raisons pour lesquelles novembre 
est considéré le pire mois de l’année.

Novembre possède de nombreuses fêtes 
à célébrer : La Toussaint, célébrée le 1er 
novembre, au cours de laquelle sont honorés 
l’ensemble des saints reconnus par l’Église 
catholique romaine. La Fête des morts, l’Église 
catholique commémore les fidèles défunts le 
2 novembre. Au Mexique, sous le nom de «el 
día de los Muertos», ont lieu un ensemble de 
célébrations de nature religieuse, commémora-
tive et festive destinées à honorer les défunts 
et à défier la mort.

Le 11 novembre, l’Armistice, date anniversaire 
de la fin de la Première Guerre mondiale, dont 
on fête, cette année, le centenaire de son 
début et la journée internationale des droits de 
l’enfant, célébrant l’anniversaire de la signa-
ture de la Convention internationale des droits 
de l’enfant, le 20 novembre 1959.

Du 1er au 30 novembre, les jours diminuent de 
69 minutes et le 22 novembre, à 10h30, le 
Soleil entre dans le signe du Sagittaire, signe 
de Feu, qui est le neuvième signe du zodiaque, 
gouverné par Jupiter, qui est la bonne grosse 
planète de l’affirmation, et le natif du signe 
adore qu’il en soit ainsi, comme si ça lui faisait 
un alibi pour planquer tout ce qui dans son 
âme est si fuyant, indécis, confus, poétique, 
sage et agité. Comme s’il pouvait être tout ça 
sans risque…
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L
es feuilles mortes qui parsèment le sol, 
les feuilles des arbres qui se colorent 
d’ors et l’herbe des pelouses et des 
prés qui jaunit nous confirment que 

les beaux jours touchent à leur fin et que les 
frimas et les jours froids et tristes sont tout 
proches.

Ces feuilles mortes qui tombent, une à une, 
sont un peu comme des larmes de regret 
pour les beaux jours terminés et l’arrivée de 
ce mois qui a la réputation d’être triste, gris, 
voire lugubre peut-être dû au fait que les deux 
premiers jours de ce mois sont consacrés au 
souvenir de nos disparus avec la Fête de la 
Toussaint et le Jour des morts.

En rappelant la mémoire des défunts, de 
ceux dont nous avons dû, malheureusement, 
prendre congé, nous n’ajoutons rien à ce qui a 
été, mais en le faisant peut être que cela nous 
servira-t-il pour continuer à vivre ?

Il faut faire face à la vie et à ses difficultés ; 
il faut arriver à canaliser ses sentiments de 
révolte avec le départ – souvent trop tôt – d’un 
être cher, mais pour cela, il faut… du temps !

Se souvenir, c’est, notamment pour les 
chrétiens, être avec ceux qui ne sont plus, 
en attendant de les retrouver, peut-être pas 
de la manière qu’ils nous étaient familiers. 
Mais se souvenir de celles et ceux qui sont 
partis, cela ne signifie pas s’apitoyer sur leur 
sort, ni prendre prétexte pour s’étendre sur 
le nôtre, mais simplement de continuer notre 
chemin comme s’ils étaient encore là, parce 
que, d’une certaine manière, ils sont toujours 
présents.

Nous dédions donc les lignes de cet éditorial 
à tous ceux –parents, amis, voisins, qui nous 
ont quittés et à ceux qui, cette année, ont été 
frappés par un deuil dans leurs affections et la 
rédaction renouvelle sa profonde sympathie et 
le témoignage de ses sincères condoléances.

Novembre

Robert Borgis,
Rédacteur

Il ne faut pas pleurer pour ce qui 
n’est plus, Mais être heureux pour 
ce qui a été ! (Marguerite Yourcenar)
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L’ÉCHO DU PASSÉ

Le dicton du mois
S’il neige à la Saint-Hilaire (28 
novembre), il fera froid tout 
l’hiver

Le truc du mois
Novembre – «frimaire» dans 
le calendrier républicain – an-
nonce l’arrivée d’une affection 
courante : le rhume que l’on 
peut soulager de manière assez 
simple. Dès le premier éternue-
ment, buvez une infusion de 
fleurs de sureau : Ajoutez à 
une tasse d’eau bouillante 2 à 
5 g de fleurs séchées, laissez 
infuser 5 à 10 minutes et filtrez.

Buvez au moins trois tasses 
par jour. 

La pensée du mois
«Rêve de grandes choses, cela 
te permettra au moins d’en faire 
de toutes petites»

Jules Renard

Pour les natifs du Sagittaire, en 2014 la réus-
site est là. C’est le couronnement de tous 
leurs projets. C’est une année où vous aurez 
plein de frissons. Vous jouerez sur la route 
de la compétition. Soyez vigilants car pour 
certains d’entre vous, des occasions seront à 
saisir, Jupiter sera placée dans votre maison 
10, secteurs des ambitions, ce qui va vous per-
mettre d’agir avec une grande assurance, mais 
attention, vous obtiendrez à condition d’agir. 
Ce n’est pas en restant passif que la réussite 
viendra vous chercher. Bref, vous devez vous 
manifester et faire preuve d’ambitions afin de 
jouer dans les sillages de Jupiter.

aux consignes reçues, ensuite des servo-
moteurs commandés à partir des écarts 
entre les données du vol et les valeurs de 
consigne agissent sur les gouvernes.

Petites annonces
Votre petite annonce ici.
CHF 5.- la ligne. Envoyez-
nous votre texte à paraître à
sportmag@vtx.ch

Sagittaires célèbres
Woody Allen, cinéaste - 01.12.1935
Kim Bassinger, actrice – 08.12.1953
Willy Brandt, homme politique allemand
 – 18.12.1913
Maria Callas, cantatrice – 03.12.1923
Claire Chazal, journaliste télévision – 01.12.1956
Jacques Chirac, ancien président de la 
République française – 29.11.1932
Gustave Flaubert, écrivain – 12.12.1821
Jean-Pierre Foucault, animateur radio-télévision
 – 23.11.1947
Gérald Holz, journaliste sportif – 08.12.1948
Patricia Kaas, chanteuse, 05.12.1966
Alfred de Musset, écrivain – 11.12.1810
Vanessa Paradis, chanteuse-actrice – 22.12.1972
Henri de Toulouse-Lautrec, peintre – 24.11.1864
Katarina Witt patineuse allemande/2 fois 
championne olympique – 25.11.1914

Cependant, ce n’est qu’à partir de 1930, 
après le pilotage aveugle d’un avion par l’amé-
ricain James Doolittle, le 25 septembre 1929, 
que les avions ont commencé à être équipés 
d’un pilote automatique. Il est évident qu’il 
existe plusieurs types de pilote automatique, 
mais le principe demeure le même. Il s’agit 
d’un système cybernétique comprenant un 
indicateur qui fournit les consignes de vol, 
un dispositif de détection qui mesure les dif-
férents paramètres du vol et qui les compare 

Le premier pilote automatique a été inventé par Elmer Sperry en 1914.

prochain rendez-vous
Dimanche 23 novembre
à 12h15
Salle des restaurants scolaires
(rez inférieur salle des fêtes)
Au menu 
Salade de saison, boulettes de 
viande, riz blanc sauce tomates 
dessert et café
Inscription
Participation de CHF 10.- par 
personne, boisson comprise.* 

Inscription jusqu’au vendredi 
21 novembre à midi dernier 
délai ! En téléphonant à M. 
Walter HATT 022 796 62 79 ou 
M. Gian-Carlo Turrini 022 796 
28 53.

Les joyeux 
dimanches



En direct de la Mairie

CONSEIL MUNICIPAL
Séance du mardi 7 octobre

P
résidé par M. Christina Meissner (UDC), 
le Conseil municipal a procédé, en 
début de séance ; à l’assermentation 
de M. Félix Schneebeli (UDC), domicilié 

à Châtelaine, en remplacement de M. Mikaël 
Meyer, démissionaire.

Dans les communications du Bureau du Conseil 
municipal, annonce de la démission du législatif 
de Mme Leila Ahmari (Verts) et de son parti 
(Verts) de M. Eric Bohler qui siègera dorénavant 
en qualité d’indépendant.

Le crédit d’étude de CHF 270’000.- pour la réa-
lisation de vestiaires supplémentaires au stade 
de Vernier est accepté à l’unanimité, de même 
que le crédit d’étude de CHF 50’000.- pour la 
réfection et l’aménagement des installations 
extérieures de la piscine du Lignon.

Même unanimité pour l’ouverture d’un crédit 
d’étude de CHF 80’000.- destiné à financer les 
phases 0,1 et 2 de la révision du plan directeur 
localisé de la Commune, même vote pour le cré-
dit d’étude de CHF 104’000.- pour l’améliora-
tion de la sécurité incendie dans les bâtiments 
communaux. 

Toujours l’unanimité pour l’ouverture du crédit 
de CHF 537’000.- pour l’acquisition et l’instal-
lation d’un pavillon modulaire sur la terrasse de 
l’école Avanchet-Jura afin d’abriter les locaux 
pour l’Institution genevoise de maintien à domi-
cile (IMAD), le Groupement intercommunal pour 
l’animation parascolaire (GIAP) et la Maison 
de quartier des Avanchets. Le crédit de CHF 
1’435’000.- pour les travaux de réaménage-
ment dans le Centre de loisirs des Avanchets 
(créé en 1974 sous l’impulsion des habitants) 
dont les équipements et différentes installa-
tions ne sont plus aux normes et vétustes est 
accepté à l’unanimité.

Unanimité également pour l’ouverture d’un cré-
dit CHF 200’000.- destiné à couvrir le montant 
de l’étude pour la démolition et la reconstruc-
tion du bâtiment du Jardin Robinson du Lignon. 

Même unanimité pour l’ouverture d’un crédit de 
CHF 98’000.- pour la remise en état du mur, 
côté Salève, du cimetière de Vernier.

Vu la volonté de la Commune de transformer les 
espaces délaissés en petits espaces publics 
verts, les conseiller-e-s décident, à l’unanimité 
toujours, d’ouvrir un crédit de CHF 47’900.- 
pour financer une étude visant à transformer les 
espaces délaissés en petits espaces publics 
verts en vue d’améliorer la qualité de vie au 
cœur des quartiers.Les gens que nous avons aimés 

ne seront plus jamais où ils 
étaient, mais ils sont partout où 

nous sommes
Saint-Augustin

Après avoir refusé le renvoi en commission, le 
délibératif, par 21 oui, 4 non et 10 abstentions, 
décide de prier le Conseil administratif d’acqué-
rir l’œuvre «Avanchets» de l’artiste Yves Belorgey 
et d’ouvrir, à cet effet, un crédit de CHF 30’000.- 
pour couvrir les frais d’acquisition de ce tableau 
ainsi que ceux qui devront être engagés en vue 
de l’exposition au public de cette œuvre.

La prise en considération d’un projet de déli-
bération, déposé par M. Thierry Cerutti (MCG), 
demandant l’ouverture d’un crédit d’étude dans 
le budget 2015 en vue de réaliser une installa-
tion Street Workout à Vernier, est refusée par 
22 non, 11 oui et 2 abstentions

Les projets de délibération relatifs aux jetons de 
présence des conseillers municipaux en 2015, 
le budget de fonctionnement 2015 et le taux des 
centimes additionnels, le crédit pour la rénova-
tion de l’appartement de fonction à la piscine 
du Lignon ; le renouvellement et le complément 
de tables et bancs pour les manifestations ; la 
réalisation du chauffage à distance avec énergie 
renouvelable bois dans divers bâtiments com-
munaux ; l’achat d’un chariot élévateur, sont pris 
en considération et adressés aux commissions 
concernées.

Le crédit de CHF 120’000.- pour l’acquisition 
d’un système de sonorisation pour la salle des 
fêtes du Lignon est accepté à l’unanimité. 

La prise en considération de la motion MCG 
déposée par Mme A.Roch et M. T.Cerutti deman-
dant au Conseil administratif une étude de fai-
sabilité pour la mise en place d’une action pour 
le nettoyage des espaces publics et des petits 
jobs est refusée par 16 non contre 15 oui. Par 
contre, la motion du MCG pour l’étude de la 
rénovation du skatepark avec la collaboration 

Autorisations de 
construire
Du 7 au 31 octobre 2014
Regimo SA
Genève rénovation d’un appar-
tement au 6e étage
av. du Lignon 44

Regimo SA
Genève rénovation partielle 
appartement au 3e étage
av. du Lignon 44

Une requête en autorisation de 
construire pour la construction 
d’un habitat groupé à six loge-
ments, avec véranda, couverts, 
parking extérieur au chemin du 
Passeur N° 3, a été publiée dans 
la Feuille d’avis officielle du 17 
octobre.

Nécrologie
Décès annoncés du 7 octobre 
au 3 novembre 
Bazzucchi née Celetta, Assunta, 
1947, ch. de Mouille-Galand 2
Chatelanat, Sophie Myriam, 
1974, ch. Henri-de-Büren 7
Chevalley, Pierre François, 
1922, rte de Vernier 98
Chevrey, Bernard Fernand 
Alphonse, 1933, ch. Nicolas-
Bogueret 30
De Kaenel née Baur, Ida Maria, 
1925, ch. de l’Ecu 1 c/EMS La 
Châtelaine
Frauenfelder, Denis Paul, 
1957, av. du Lignon 59
Jaquet née Berger, Martha, 
1924, ch. de l’Ecu 1 c/EMS La 
Châtelaine
Jeandet, Fernand Emile, 
1924, ch. de l’Ecu 1 c/EMS La 
Châtelaine
Meister, Monique Claudine, 
1952, rue Grange-Lévrier 12
Pache, Geneviève Michelle, 
1950, rue du Grand-Bay 16
Pittet. Alain Gilbert, 1948, rue 
de la Croix-du-Levant 18
Remy née Iteldina, Maria, 
1920, ch. de l’Ecu 1 c/EMS La 
Châtelaine
Wespi née Belkhir, Dalila, 1955, 
rue Grange-Lévrier 16
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de l’association PULP 68 est acceptée 
à l’unanimité et adressée au Conseil 
administratif.

La motion du Groupe socialiste invitant 
le Conseil administratif de proposer un 
concept de programmation culturelle qui 
incorpore une plus grande diversité tant 
dans l’origine des concerts/pièces/
spectacles proposés, mais aussi dans 
la forme, est acceptée par 33 oui et 2 
abstentions (MCG/Indépendant)

Prise en considération d’une motion 
des Verts afin de développer avec les 
habitants de Vernier «une politique de 
promotion du jardinage urbain» afin de 
faciliter l’accès à des espaces dans le 
but de créer des jardins urbains cultivés 
biologiquement, ce qui inclut :
a) l’identification des endroits avec la 
participation des habitants, notamment 
par le biais de la mise en oeuvre de la 
DA 505 - 14.06), la mise à disposition 
de terrains permanents et temporaires 

(pleine terre, bacs et sacs) avec accès à l’eau, 

b) l’encouragement de la mise en place et de la 
gestion citoyenne de ces potagers ; 

c) de collaborer avec les écoles pour la mise 
en place de potagers pédagogiques à disposi-
tion près des écoles permettant aux élèves de 
travailler les aspects du Plan d’Etude Romand 
en lien avec les sciences et le développement 
durable. 

d) de travailler avec les promoteurs publics et 
privés des nouveaux projets d’habitation sur la 
commune pour assurer la planification de pota-
gers dès le début des projets (y compris des 
solutions innovantes comme les potagers sur 
les toits), en incluant cette revendication dans 
les cahiers des charges des concours, des pré-
avis, etc. 

e) de faire en sorte que le service des Espaces 
verts de la Ville de Vernier soit une ressource 
pour la population en termes de jardinage, 
notamment biologique, par exemple par le biais 
de cours, de conseils (permanence) et d’une 
rubrique «questions au jardinier de la Ville» dans 
l’«ActuVernier». 

ÉCHÉANCE DE CONCESSIONS
CIMETIÈRES DE VERNIER

Les personnes ayant des parents inhumés 
dans les cimetières municipaux de Vernier 
(cimetières d’Aïre et de Vernier -ancien et nou-
veau-) en 1994, ainsi que celles possédant 
des concessions ou des cases au columbarium 
arrivées à terme en 2014, sont informées de 
leur échéance. 

Les demandes de renouvellement sont à adres-
ser par écrit, jusqu’au 31 mars 2015, à : 
Ville de Vernier - Etat civil - CP 520 - 1214 Vernier

Les divers ornements placés sur les tombes, 
dont la concession ne sera pas prolongée, 
doivent être enlevés dans les trois mois, passé 
ce délai, la commune en disposera. Pour les 
concessions de cases au columbarium non 
renouvelées, les cendres seront déposées, 
sans autre avertissement, dans un caveau 
cinéraire collectif.

Ouvert du lundi au samedi, 8h30 - 16h30
Permanence téléphonique
24 heures sur 24

Service des pompes funèbres

Tél. 022 418 60 00

Avenue de la Concorde 20
1203 Genève

f) de revenir au Conseil municipal avec une déli-
bération concernant une telle politique 

Acceptation, à l’unanimité, de la motion signée 
par Mmes et MM. Martin Staub ; Monique 
Mattenberger ; Esther Schaufelberger ; Andrés 
Revuelta ; Denis Chiaradonna ; Roland Moret ; 
Jean-Claude Jaquet ; Martin Carnino ; Lucia 
Dahlab ; Anne Chevalley ; Leyla Ahmari invitant 
le Conseil administratif à : 

1 Continuer à manifester activement sa solida-
rité en faisant l’inventaire immédiat des besoins 
des associations touchées par l’incendie de 
l’église catholique du Lignon, et au besoin en 
les invitant à une prochaine séance de la com-
mission sociale, jeunesse et petite enfance ; 

2 Organiser une ou plusieurs actions visant à 
solliciter la population du quartier à venir en 
aide à ces associations, et à la paroisse, par 
des dons de matériel, en fonction des pertes 
subies par celles-ci et des besoins exprimés ; 

3 En tant que de besoin, solliciter le Conseil 
municipal pour débloquer les fonds nécessaires 
en soutien de ces associations, afin qu’elles 
puissent poursuivre au mieux leurs actions au 
service de la collectivité.

La rédaction a appris le décès 
à Vernier, à l’âge de 82 ans, de 
M. Henri Louis Rossier, domicilié 
au 22 de l’avenue du Lignon. 
Né à Genève, il a suivi l’école 
primaire dans sa ville natale ; 
notamment à l’école de Saint-
Jean. Sa formation de typo-
graphe lui a donné le goût des 
belles choses, notamment les 
beaux livres. 

Sa profession de photographe 
démarre dans les années 
soixante au Canada où il se 
spécialise dans le reportage 
photo au Leica, une nouveauté 
à l’époque. Sa carrière démarre 
sur les chapeaux de roues avec 
la parution de The New City et il 
collabore régulièrement au Star 
Weekly. Après quelques années 
dans le reportage, il se tourne 
vers le studio photo et la photo 
publicitaire et exerce ses talents 
dans le monde de la mode, 
des produits cosmétiques, des 
marques de champagne, etc. 
De 1964 à1968, il vivra à New 
York, avant de décider avec son 
épouse de rentrer à Genève.

Aujourd’hui à la retraite, Henri 
vit à Genève. Il a délaissé le 
studio photo pour le plaisir 
du reportage.Il a aussi voulu 
transmettre son savoir, via un 
précis sorti en 2005 consacré à 
l’éclairage. Côté édition et son 
goût des beaux livres, il a eu 
le plaisir, l’an dernier, de voir, 
via les Editions Cabedita, la 
parution de l’ouvrage, dédié à 
une de ses passions, et présen-
tant 126 photos du panache 
d’argent sur bleu azur «Genève 
et son jet d’eau» que nous 
avions eu le plaisir de présenter 
dans notre bulletin

A sa famille, nous renouvelons 
l’expression de notre profonde 
sympathie.

Henri Louis Rossier

Le Maire : Thierry Apothéloz
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L
a décision du DALE a été de republier 
dans la Feuille d’Avis Officielle (FAO) la 
même autorisation de construire DD 
105596 liée à la démolition du bâtiment 

M 6947 le 16 septembre 2014.

Pourtant, la Commune de Vernier a affiché 
cette fois un préavis défavorable pour ne pas 
«figer» cette zone pour de nombreuses années 
et pouvoir concrétiser un plan et règlement 
directeur requis.

Le 7 octobre 2014, la Direction des autori-
sations de construire publiait dans la FAO un 
rectificatif concernant la DD 105596 deman-
dant une dérogation selon la loi 4 al 3 LZIAM, 

VERSEUSE/SELLIÈRES (EX-LABO PLAN)
La situation du recours, concernant la construction 
du bâtiment industriel, a quelque peu évolué.

Suite à l’incendie du 13 septembre dernier qui a ravagé l’Eglise, la 
communauté catholique du Lignon a été invitée à une assemblée 
générale extraordinaire afin d’être informée du futur de la paroisse.

ÉGLISE CATHOLIQUE : RECONSTRUCTION

La vie du quartier

permettant au Conseil d’Etat de renoncer à 
l’établissement d’un plan et règlement direc-
teur dans les secteurs de développement déjà 
fortement bâtis.

Les opposants au projet ont donc redéposé 
le même recours en mentionnant en outre, la 
position de la Commune et les singularités du 
Département de l’Aménagement, du Logement 
et de l’Energie (DALE).

Une séance des opposants sera organisée 
prochainement pour redéfinir notre position.

Bahram Bani Hachemi
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VENTE DE JOUETS D’OCCASION 2014
Bonne nouvelle !

En 2013, les bénévoles du «Troc jouets Lignon» 
n’avaient pu organiser leur vente pour des rai-
sons de disponibilité de la salle. 

Le traditionnel Trocs Jouets aura à nouveau 
lieu cette année à la salle des fêtes du Lignon, 
Attention les jours ont légèrement changé :

La vente aura lieu le mercredi
3 décembre 2014 de 14h à 19h

à la Salle des fêtes du Lignon

La réception des articles aura lieu mardi 
2 décembre 2014 de 14h à 20h30. Le rem-
boursement et la récupération des articles se 
fera le jeudi 4 décembre de 14h00 à 15h00.

Les articles non retirés seront remis à la 
«Jouetterie» aux Grottes.

Renseignements au 022 796 14 05 ou sur le 
site Internet www.trocsventes.com.

Un toit provisoire recouvre maintenant les 
lieux afin d’éviter d’autres dégâts. C’est 
maintenant le temps d’organiser la recons-
truction de l’église telle qu’elle était avant 
le brasier – en tenant compte de l’évolution 
des techniques, dans les normes d’isolation 
notamment. Mise à jour des plans ; lancement 
des soumissions, demandes d’autorisation, 
etc. vont demander un certain délai (six mois 
estimés). Pour l’instant, seuls les travaux de 
déblayage et de protection des sous-sols exis-
tants seront effectués.

Le Conseil de paroisse a décidé d’estimer les 
coûts qui ne seront pas pris en charge par 

Dans le cadre de la reconstruction de 
l’église de l’Epiphanie, cherchons pro-
fessionnel de la communication, prêt à 
donner un peu de son temps pour aider 
le groupe de travail Communication à 
établir une stratégie, et à informer le 
grand public aussi bien que d’importants 
donateurs potentiels. Prière de contac-
ter Dirk De Winter 077 452 95 22 - 
dirkladewinter@gmail.com

les assurances et de lancer une souscription 
pour les couvrir.

Un livre, 
un écho

d’Edith Habersaat
Edition Slatkine

D’embruns et 
de remous

Francis Marlier, un pianiste pro-
fessionnel, mène une existence 
sans histoires jusqu’au jour 
où il apprend qu’il est atteint 
d’une maladie dégénérative. 
Les moments de déni alternent 
alors avec ceux de la conscience 
d’un mal qui réduit finalement 
l’individu à un état de totale 
dépendance. Aussi Francis 
sollicite-t-il la plume d’Elsa 
Vermont, une amie d’enfance, 
pour retracer son cheminement 
afin de laisser une empreinte de 
celui qu’il a été. Qu’il ne sera 
jamais plus. Mais il y a le pou-
voir incroyable de la musique 
comme ultime recours quand la 
perte de soi menace, cela tant 
pour lui que pour Véronique 
Gaille, une vieille dame touchée 
par le même mal et qui rêve de 
devenir cantatrice.

Edith Habersaat est née, à 
Genève, en septembre 1941.
Titulaire d’une maturité latine 
puis d’une licence ès lettres, elle 
travaille dans l’enseignement 
secondaire de cette ville. Outre 
plus de vingt ans de professorat, 
l’écrivain compte à son actif 
quelques années de collabo-
ration radiophonique à la RSR 
II, de la critique littéraire, des 
animations d’ateliers d’écriture 
et de littérature romande, ainsi 
que diverses autres contributions 
journalistiques.

Mariée à un instituteur genevois 
et mère de deux grands enfants, 
Edith Habersaat est actuelle-
ment l’auteur d’une vingtaine 
d’ouvrages, allant du roman à 
la pièce de théâtre, en pas-
sant par le récit, la nouvelle et 
l’essai. Son œuvre a été récom-
pensée à plusieurs reprises et est 
caractérisée, dans ses grandes 
lignes, par la mise en évidence 
et, partant, par la dénonciation 

Suite, colonne suivante
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Suite à l’incendie de l’Eglise du Lignon, la Ludothèque d’Aïre-Le Lignon 
pourra à nouveau vous accueillir, à partir du 8 décembre 2014 et jusqu’à 
fin juin 2015 en attendant la remise en état de ses murs. 

Après huit mois de travaux, l’aménagement du secteur 
«Au Moulin», au bord du Rhône, a été inauguré. 

LUDOTHÈQUE AÏRE-LE LIGNON

UNE NOUVELLE ZONE DE LOISIRS «AU MOULIN»

Elle se trouvera dans un nouveau local situé 
au 3 rue Coupe-Gordon-Bennett, (local adja-
cent au restaurant «La Cité des Vents»)

Finalement l’équipe n’intégrera pas les locaux 
que la Ferme du Lignon proposait gracieuse-
ment car ils devaient être libérés pour le mois 
de février 2015. Heureusement la Ville de 
Vernier met à disposition dès le 1er décembre 
2014 cet espace à Gordon-Bennett. 

C’était le samedi 11 octobre dernier, en pré-
sence notamment de M. Luc Barthassat, 
Conseiller d’Etat, de Mme Christina Meissner, 
présidente du Conseil municipal de Vernier , M. 
Thierry Apothéloz, Maire et MM. Yvan Rochat 
et Pierre Ronget, Conseillers administratifs, 
ainsi que des conseillers municipaux verniolans 
et des représentants des communes voisines. 

Places de pique-nique équipées de barbecues, 
un nouveau débarcadère, espaces verts et un 
fitness urbain (le premier de la Commune), un 
étang ont été créés et sont désormais acces-
sibles au public, 

Ce secteur «Au Moulin» a été l’objet d’un 
ambitieux projet de développement de la part 
des Autorités communales afin d’offrir à la 
population un espace de détente et un pou-
mon de verdure, tout en préservant la faune 
et la flore, particulièrement riches, de cette 
région, située, pour la moitié des habitantes 

En espérant que les habitudes ne seront 
pas trop chamboulées et que les utilisateurs 
viendront retrouver les animatrices selon les 
horaires habituels :

MARCHÉ ARTISANAL LOCAL

Vu le succès rencontré en 2012 et 2013, 
tant chez le public que chez les participants, 
Mme Véréna Hunziker, initiatrice de ce projet, 

a décidé, avec l’aide du Contrat de Quartier 
d’Aïre-Le Lignon, une nouvelle édition en 
2014 qui aura lieu du

Mercredi 10 au samedi 13 décembre
dans les allées du

Centre commercial du Lignon

Une occasion unique de découvrir les réali-
sations talentueuses des artisan-e-s locaux 
et aussi, vu la proximité des fêtes de fin 
d’année, la possibilité de trouver un cadeau 
original et unique.

et habitants de Vernier, à moins de quinze 
minutes à pied. 

Dans son allocution, lors de la brève partie 
officielle, le Maire Thierry Apothéloz, a tenu 
à rappeler la fierté des Autorités pour cette 
réalisation et que si le Bois-de-la-Grille semble 
aujourd’hui intouchable, cela n’a pas toujours 
été le cas avec divers projets du Canton sur 
ce lieu situé en contrebas des nombreuses 
citernes. Dès 1903, déjà, l’implantation d’un 
Clos d’équarrissage avait été prévue, puis heu-
reusement abandonnée, pour être finalement 
retenue et réalisée dans la presqu’île d’Aïre.

C’est reparti !

de ce qui, ici et là dans notre 
société, voire dans le monde, va 
à l’encontre du respect et des 
droits auxquels devrait pouvoir 
prétendre tout individu.

Et revoilà la patinoire artificielle
sur le Mail du Lignon.

Patinoire du Lignon

Après 9 ans, les bénévoles 
(organisateurs et animateurs) 
se sont essoufflés et le renou-
vellement des bonnes volontés 
est difficile. Aussi l’édition 2014 
était très compromise.

A l’initiative des travailleuses 
et travailleurs hors les murs 
de Vernier qui regrettaient la 
disparition de cette animation, 
un nouveau projet a été déposé 
au Contrat de quartier mettant 
à contribution des bénévoles 
et des professionnels socio-
culturels. Projet accepté par 
le Contrat de quartier et ainsi,  
jeunes et moins jeunes, pour-
ront, cette année encore profiter 
d’un moment de détente spor-
tive, ludique et conviviale dès le 
1er décembre 2014.
les mercredis de 14h à 19h
les vendredis de 17h à 22h
les samedis de 14h à 22h
les dimanches de 14h à 18h

Samedi 29 novembre de 
14h à 20h. Inauguration et 
ouverture

Cet horaire ainsi que la date 
de fermeture de la patinoire 
dépendront de l’engagement 
des bonnes volontés prêtes à 
s’investir dans cette animation. 
Vous avez un peu de temps à 
disposition ?
Les responsables recherchent 
donc des bénévoles pour 
assurer le service de la 
buvette et la distribution des 
patins. Si vous avez envie de 
rejoindre une équipe de béné-
voles dynamiques et offrir aux 
habitant(e)s un espace de ren-
contre et de détente, n’hési-
tez pas à contacter M. Julien 
BERNEY : T 079 418 22 12

Lundi de 16h à 18h30
Mardi de 16h à 18h

Mercredi de 9h30 à 11h30 et de 14h à 18h
Jeudi de 15h30 à 18h
Vendredi de 16h à 18h
Samedi de 10h à 12h



w

Il y a une bibliothèque munici-
pale à Vernier, à Châtelaine, aux 
Avanchets et… pas au Lignon, 
le quartier le plus peuplé de la 
Commune. Une pétition avec plus 
d’une centaine de signatures a 

été lancée pour combler ce manque.

Une solution qui pourrait satisfaire partielle-
ment cette demande serait de créer, dans le 
local du Contrat de quartier, au Centre com-
mercial, un endroit provisoire» qui fonctionne-
rait sur la confiance et la collaboration des 
utilisateurs.

Suite à un projet déposé, le contrat de quartier 
Aïre-le Lignon a donc installé, dans son local 
situé au Centre commercial du Lignon (Place 

BIBLIOTHÈQUE VAGABONDE

LES REPAS DU VENDREDI

UN NOUVEAU SERVICE À LA POPULATION

Pourquoi une bibliothèque vagabonde ?

La vie du quartier

du Lignon 45) une petite bibliothèque bapti-
sée : «Bibliothèque Vagabonde».

Pourquoi vagabonde ? Elle fonctionne sur la 
collaboration et la confiance des utilisateurs 
et sans fiches d’inscription. Vous prenez un 
ou deux livres et vous pouvez les garder chez 
vous, les rendre ou alors les remplacer par 
vos propres livres.

Actuellement environs 1’000 livres sont dis-
ponibles, avec l’horaire d’ouverture suivant : 

Organisés par «La Carambole» avec le soutien 
du Contrat de Quartier Aïre-Le Lignon.

Suite à l’incendie de la Paroisse catholique, 
les repas auront lieu, en alternance, à la Ferme 
du Lignon et à la Maison de quartier d’Aïre-Le 
Lignon. 

Ferme du Lignon (rte des Bois-des-Frères 51b)
28 novembre et 12 décembre 2014 | 16 jan-
vier - 30 janvier - 20 février et 6 mars 2015

Maison de quartier d’Aïre-Le Lignon (ch. Nicolas-
Bogueret 12b)
5 décembre et 19 décembre 2014 | 9 janvier - 
23 janvier - 6 février - 27 février - 13 mars - 20 
mars - 27 mars - 17 avril - 24 avril - 8 mai - 15 
mai et 22 mai 2015 

Pour tous les habitant-e-s de la presqu’île, 
génération et culture confondues

Inscription
Par téléphone : 022 796 42 69 jusqu’au jeudi 
soir à 18h. Pour les groupes de plus de 5 
personnes, inscription obligatoire.

Participation financière
CHF 6.- par personne

Vous vous sentez l’âme d’un chef cuisinier ? 
Alors venez cuisiner et réjouir les papilles des 
habitants ou venez simplement faire décou-
vrir vos recettes maison. Vous êtes partants ? 
Contactez l’équipe de la Carambole.

Appel aux bonnes volontés
L’équipe de la Carambole cherche activement 
des bénévoles pour l’aider au service et à la 
préparation. Si vous êtes intéressés et dispo-
nibles, contactez le 022 796 42 67
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Au Centre commercial du Lignon, 
les habitant-e-s trouvent une 
amélioration à leur service.

En effet, désormais la Boucherie Chevaline 
du Centre commercial du Lignon ouvre le 
dimanche matin de 8h à 13h30 ! Avec notam-
ment dépôt de pains et croissants frais du jour.

Mme B vient de se faire notifier 
une augmentation de loyer de 
80 % pour son garage au motif 
d’améliorations de ce dernier. 
Elle souhaite savoir comment 
réagir.
Les dispositions de protection 
contre les loyers abusifs, soit les 
dispositions de protection sociale, 
ne sont applicables qu’aux habi-
tations et locaux commerciaux. 

Le loyer d’un parking n’est donc 
en principe pas soumis à ces 
règles spécifiques, sauf s’il existe 
un lien fonctionnel de la place 
de parc avec le logement. La 
question dépend en premier 
lieu de la volonté des parties. Si 
une volonté réelle concordante 
ne peut pas être établie, il faut 
procéder à une interprétation 
objective. Le critère déterminant 
réside dans l’intérêt des parties. 
Des baux différents, conclus à 
des moments différents, avec des 
dates de résiliation différentes, 
représentent autant d’indices que 
les objets ne devaient pas néces-
sairement être loués ensemble et 
que les parties acceptaient que 
chacun des contrats ait un sort 
différent.

Si ce lien n’est pas démontré, il 
devient délicat de contester avec 
succès une augmentation de 
loyer. En revanche, s’il est admis, 
alors le bailleur doit impérati-
vement respecter les règles sur 
les loyers abusifs. Il est à noter 
toutefois que l’amélioration de la 
chose louée permet une aug-
mentation de loyer (art. 269a 
lit b CO) dont l’ordonnance sur 
le bail prévoit alors des clefs de 
répartition.

En tout état, Mme B a tout intérêt 
à contester cette augmentation 

À 
votre

bon
droit

Yves 
Magnin
Avocat

Suite, colonne suivante

Mardi 13h45 - 15h45
Jeudi 17h00 - 18h30

Samedi 09h30 - 11h00



Echo d’ailleurs

La poste diminue 
ses services

L’ÉTAT LIMITE SES CADEAUX AUX CENTENAIRES

Le facteur ne sonnera plus à 
votre porte. 

Chacun a pu prendre connaissance dans les médias du communiqué 
annonçant que le Conseil d’Etat genevois a décidé de réduire, 
dès le 1er janvier 2015, sa participation aux anniversaires des 
centenaires – toujours plus nombreux – et de marquer cet heureux 
événement par l’envoi d’un courrier personnalisé et un bouquet de 
fleurs ou un coffret de 3 bouteilles de vin.

Les médias ont annoncé, mi-
octobre que la Poste a décidé 
de supprimer la distribution à 
l’étage. Le facteur ne montera 
donc plus pour vous apporter 
les envois nécessitant une signa-
ture (lettres ou colis recom-
mandés, actes judiciaires, avis 
de poursuites). Il laissera dans 
votre boîte aux lettres un avis de 
retrait à l’office postal. A vous 
de vous y déplacer, dans un 
délai de sept jours.

Pourquoi une réduction des 
prestations à la clientèle, alors 
que ce Service public (??) 
réalise toujours d’importants 
bénéfices ? La Poste invoque «la 
pénibilité inutile de la solution 
antérieure», ainsi que «la forte 
proportion d’envois avisés» et 
aussi que les habitudes de la 
population ont profondément 
changé! «La plupart du temps, 
les gens sont absents aux heures 
de distribution. Le facteur monte 
pour rien. Il est donc plus simple 
(ndlr : et plus rationnel et plus 
rentable) de déposer directe-
ment un avis de retrait dans la 
boîte aux lettres»

Selon le Géant jaune, les 
personnes handicapées ou 
âgées, ayant une mobilité 
réduite, que nos facteurs 
connaissent, ne seront pas 
concernées. On continuera 
à leur amener leurs envois à 
l’étage.»

C
ette décision d’économie de bout de 
chandelle a déjà fait réagir bien des 
personnes, dont notamment le Maire 
de Vernier, Thierry Apothéloz, dans 

le «Courrier des lecteurs» de la Tribune de 
Genève du 29 octobre, dont la rédaction vous 
en donne connaissance ci-dessous : 

«Le 19 septembre dernier, le Conseil d’Etat 
a envoyé une lettre à l’ensemble des mairies 
du canton, leur indiquant que la traditionnelle 
présence des autorités cantonales aux anniver-
saires des centenaires ne serait plus assurée. 
Dès le 1er janvier 2015, le Conseil d’Etat «mani-
festera plus sobrement son respect à l’égard 
des centenaires par l’envoi d’un courrier per-
sonnalisé, ainsi que d’un bouquet de fleurs ou 
d’un coffret de trois bouteilles de vin». Terminé 
les honneurs. Terminée la reconnaissance d’un 
parcours de vie. Les centenaires, il y a en a trop. 
Le Conseil d’Etat n’a plus le temps de leur rendre 
hommage.

Des économies de bout de chandelle
Cette triste mesure n’est que le dernier exemple 
en date d’une série de petites économies que 
le Conseil d’Etat distille ça et là, au grand dam 
de la qualité de vie des habitant-e-s du canton 
et, surtout, de la cohésion sociale. On se sou-
vient de la volonté de renoncer à l’affranchisse-
ment à forfait des enveloppes de vote, ou à la 
mesquine diminution de 150.- du supplément 
d’aide sociale. Pour boucler son budget, le 
Conseil d’Etat ne recule devant aucun sacrifice. 
Et aujourd’hui, ce sont nos centenaires qui en 
font les frais. Triste réalité d’un monde qui oublie 
celles et ceux qui l’ont bâti et qui ont traversé un 
siècle d’histoire.

Honorer le passé, c’est aussi
préparer le futur
Certes, arriver à 100 ans est souvent un exploit 
involontaire. Mais c’est un exploit quand même. 
Et si l’allongement de la durée de vie présage 
une augmentation massive des centenaires ces 
prochaines années, il n’en demeure pas moins 
que, par tradition, les collectivités publiques 
ont toujours été associées à ces anniversaires 
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hautement symboliques. Pour les centenaires et 
leurs familles, souvent réunis à cette occasion, 
c’était aussi l’occasion de dialoguer avec l’Etat 
et les politiques, de résumer la vie d’une femme 
ou d’un homme, de parler du quartier, des chan-
gements technologiques, de l’Histoire en général 
et de leurs histoires en particulier. C’était un lien 
fort entre celles et ceux qui ont bâti la commu-
nauté et celles et ceux qui aujourd’hui la dirigent. 
C’était une tradition solide. Une tradition où le 
citoyen centenaire ne se tourne plus vers l’Etat, 
mais voit l’Etat se tourner vers lui et lui rendre 
hommage. Aujourd’hui, cette tradition va dispa-
raître. Et ce sont les communes qui, déjà bien 
présentes lors de ces célébrations, prendront 
le relais.

Que les communes s’en chargent,
après tout !
A Vernier – comme ailleurs – chaque célébra-
tion d’un-e centenaire est préparée avec soin, 
en collaboration étroite avec les familles et les 
proches. Et avec le Gouvernement, qui déléguait 
jusqu’ici un membre de la Chancellerie pour 
marquer le coup et rendre hommage aux heu-
reux/euses élu-e-s. Le Canton ne viendra plus ? 
Tant pis. Les communes prendront le relais – 
comme elles le font de plus en plus souvent, 
sans moyens supplémentaires – pour assurer 
leur présence aux côtés des centenaires. Il est 
hors de question de se départir de cette tradi-
tion. Si les communes doivent représenter l’Etat, 
elles le feront sans sourciller. A leur manière. 
Avec respect. Avec humilité.

Pour ma part, en tant que magistrat chargé de 
la cohésion sociale, je mets un point d’honneur, 
comme mes collègues, à toujours être présent 
à ces cérémonies importantes. J’aime à écouter 
le récit d’une vie, cent ans d’histoire. J’aime à 
ce qu’on me raconte ma ville, mon canton, mon 
pays, par celles et ceux qui l’ont vécu pendant 
un siècle.

Tant pis si cela n’intéresse plus le Conseil d’Etat 
de la République et Canton de Genève. Les com-
munes, elles, continueront de rendre les hom-
mages que méritent les centenaires».

Si vous souhaitez connaître vos droits ou avez 
besoin d’informations juridiques, n’hésitez 
pas à nous adresser vos questions, en men-
tionnant vos coordonnées, à l’Association 
des Intérêts d’Aïre-Le Lignon, case postale 
114, 1219 Aïre.  Pour chaque parution, nous 
déterminerons la ou les questions relevant 
d’un intérêt général. Me Yves Magnin, avocat 
au barreau de Genève, y répondra dans cette 
rubrique en garantissant naturellement l’ano-
nymat des personnes concernées.

et tenter de trouver une solution 
transactionnelle avec le bailleur, 
sous le contrôle de l’autorité de 
conciliation.
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Echo d’ailleurs

LE BLOC-NOTES DU TAUPIER

ÉROS MÉDECIN ?

TÉLÉTHON 2014

Réaction

Pour lutter contre la grippe hivernale, il existerait 
un remède tout à fait naturel : le sexe !

Appel à la générosité

Le taupier a été, comme la plupart des habi-
tants du Lignon, douloureusement frappé par 
l’incendie qui a ravagé l’église catholique, 
mais il s’est trouvé «raide def» par les com-
mentaires d’une «banaussologie» désagréable 
qui accompagnaient les images de cette vidéo 
retransmettant l’événement, dont la pauvreté 
d’esprit approchait du crétinisme. La Cité du 
Lignon et sa population ne méritait pas cela ! 

C’est la raison pour laquelle il a lu et apprécié 
le billet du journaliste Pascal Décaillet, paru 
dans le GHI du 8 octobre sous le titre «Notre 
Lignon, fierté républicaine» qu’il reproduit ci-
dessous pour ceux à qui il aurait échappé.

«Dans un coin perdu des Alpes valaisannes, 
j’ai écouté avec bonheur, samedi 4 octobre, 
le reportage «Lignon : touche pas à ma cité !», 
signé Francesca Argiroffo et Rino Muccigrosso, 
sur la Première. Avec justesse et pertinence, 
ces quinze minutes de radio nous ont rappelé à 
quel point notre Lignon, à Genève, n’avait rien 
à voir avec certaines de ces «cités» françaises 

où l’état de droit a abdiqué face à la violence et 
au communautarisme.

Notre Lignon – j’utilise à dessein le possessif – 
se trouve être justement, depuis un demi-siècle, 
un exemple plutôt réussi de cohabitation. Les 
habitants y viennent d’un peu partout, les ori-
gines et les religions s’entremêlent, mais tout 
cela s’opère, dans les grandes lignes, sous le 
sceau du respect mutuel. Et cette attitude porte 
un nom, qui m’est particulièrement cher : la 
République.

La République ne se confond ni avec la langue, 
ni avec l’ethnie, ni avec la classe sociale. Elle 
est, étymologiquement, l’affaire de tous. Elle pro-
met aux minorités la protection. En contrepartie, 
elle exige de tous le respect de ses lois. Réduire 
l’image du Lignon à quelques commentaires stu-
pides sur une vidéo suite à l’incendie de l’église 
catholique, c’est foutre en l’air des décennies de 
travail social dans cette cité. C’est un compor-
tement irresponsable. Le Lignon, notre Lignon, 
mérite mieux».

 Pascal Décaillet
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Selon un chercheur suisse, un scientifique 
de Zurich, Manfred Schedlovski, a apporté la 
preuve que le sexe serait un moyen efficace 
pour combattre certaines maladies, comme la 
grippe ou le rhume, car faire l’amour renforce-
rait et stimulerait notre système immunitaire.

Pour arriver à cette conclusion, il s’est penché 
sur le taux de cellules T, ou globules blancs, 
dans l’organisme avant, pendant et après un 
rapport sexuel. Il a ainsi découvert que le taux 
de cellules T augmentait considérablement 

durant l’acte, allant jusqu’à se dupliquer dans 
le corps et que les effets positifs perduraient 
même après les ébats.

«Le sexe augmente la quantité de ces cellules T, 
ce qui favorise la récupération de l’organisme, 
mais appuie son système immunitaire», explique 
Peter Schleicher, professeur d’immunologie qui 
a lui aussi mené des travaux sur le sujet.

Voilà un bon remède naturel et pas désagréable ! 

Cette année, Téléthon Genève fête sa 16e 
édition et les très nombreux bénévoles (corps 
de sapeurs-pompiers, protection civile, Lions 
Clubs, associations diverses et clubs sportifs) 
se mobilisent, comme chaque année, dans 
toute la Suisse en faveur de TELETHON. Ils 
rivalisent d’imagination et de dévouement, 
vous invitant à exprimer votre solidarité pour 
lutter contre les maladies génétiques rares.

Cette année, la traditionnelle vente se dérou-
lera les 6 et 7 décembre 2014, au cours de 
laquelle, il vous sera proposé «JIMMY».

VERNIER STREET 
ART 2014

ART URBAIN : «Turn Me ON»
2e Exposition interactive en 
plein air ! Du 14 au 23 no-
vembre 2014 (tous les jours), 
de 17h30 à 2h du matin. 
La nouvelle création de Dan 
Acher «Turn Me ON» s’appro-
priera l’espace urbain avec 
audace pour intriguer les 
passants.

Vernissage le 18 novembre 
à 19h au Centre de Quartier 
de Balexert, av. de Crozet 31 

L’un des trois axes de la poli-
tique culturelle de Vernier est 
de faciliter l’accès à la culture. 
A cet effet, le service de la 
culture de Vernier  propose une 
exposition dans l’espace urbain 
afin d’être au plus près des 
habitants. Après une première 
édition dans le quartier de 
Châtelaine en novembre 2013, 
Vernier Street Art accueille la 
nouvelle création de Dan Acher 
«Turn Me ON», qui donne vie 
aux bâtiments de la ville de 
Vernier. Des interrupteurs dissé-
minés dans les rues, des façades 
qui s’illuminent, qui prennent 
vie, qui vous regardent, qui 
vous parlent en silence. Quatre 
interrupteurs géants forment un 
parcours à travers le chemin de 
Maisonneuve à Châtelaine et 
appellent à l’exploration, à la 
tentation.

Aux passants de les actionner, 
et projeter des yeux et bouches 
éphémères sur les murs, mais 
permanents dans l’imaginaire. 
«Turn Me ON» permet aux habi-
tants de Vernier de se réappro-
prier leur ville, leur urbanisme, 
et de donner vie aux bâtiments 
qui les entourent.
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Chez vous

PARLONS JARDINAGE
Mois de novembre

S
i ces dernières semaines le froid n’était 
pas au rendez-vous, en ce mois de 
novembre il trouvera son chemin pour 
venir frapper à votre porte. C’est en 

novembre qu’il faut préparer son jardin, qu’il 
soit d’ornement, verger ou potager, pour l’aider 
à se parer contre les mauvaises aventures de 
l’hiver. Novembre est également ancré dans les 
mémoires de jardinage par un célèbre dicton : 
«A la Sainte Catherine tout bois prend racine», 
alors pour votre plus grand plaisir, n’y dérogez 
pas… plantez, plantez, plantez.

Au potager
Avant que l’hiver n’opère de ses froids les 
plus diables, récoltez tous les légumes restant 
encore dans le potager qui risqueraient de ne 
plus se conserver s’ils subissaient une gelée, ou 
pire ne plus être consommables. En novembre, 
au potager, il est temps de faire le grand 
ménage ! Nettoyez ainsi vos rangs de légumes 
qui ne donneront plus, car il est bien inutile de 
puiser les éléments de la terre sans que cela 
ne puisse vous apporter quelque chose dans 
votre assiette. Apportez à votre jardin fumier 
et compost, puis labourez votre sol laissant au 
grand froid le travail de la terre pour vos futures 
plantations. 

Pelouse
Arrêtez les tontes. Ne laissez pas les feuilles 
mortes se décomposer sur place : ramassez-les, 
elles garniront le tas de compost. Scarifiez la 
pelouse et recouvrez-la d’une couche de 5 cm 
de terreau. Après scarification, l’épandage d’une 
fine couche de sable calcaire va limiter un peu 
la prolifération des mousses.

Pour donner un effet naturel à votre pelouse, 
jetez à la main et plantez à l’endroit de leur chute 
les bulbes qui naturalisent (crocus, perce-neige, 

narcisses, fritillaires... mais également tulipes 
botaniques).

Fenêtres et balcon
Plantez les arbustes en bacs, les rosiers minia-
tures et les petits bulbes en jardinières.
Surfacez les bacs avec un terreau pour plantes 
de balcon. Si vous comptez les laisser dehors, 
protégez vos arbustes d’orangerie (laurier-rose, 
citronnier, oranger...) en mettant en place autour 
de leurs bacs des protections hivernales.

Ornez vos balcons avec des potées de chrysan-
thèmes, qui réussissent aussi bien en pot que 
dans les massifs. Faites votre choix dans des 
variétés pas trop hautes : ces plantes touffues 
sont facilement renversées lors d’un coup de 
vent.

Plantes d’intérieur
Rapprochez-les des fenêtres pour le donner plus 
de lumière. Veillez à ne pas trop les arroser, 
mais suffisamment quand même, notamment 
si vous vivez dans un appartement bien chauffé 
(l’air sec est très préjudiciable).

L’éclairage diminuant, nettoyez avec de l’eau 
additionnée de bière les larges feuilles des phi-
lodendrons, caoutchoucs et autres plantes à 
feuillage lisse pour améliorer la photosynthèse.

Brumisez régulièrement le feuillage des plantes 
dès la remise en route du chauffage et stoppez 
les apports d’engrais.

Ne rentrez pas brutalement vos plantes de 
l’extérieur dans les pièces chauffées. Si vous 
le pouvez, faites un passage temporaire par la 
cave ou le garage. Dans tous les cas, pratiquez 
ce déplacement en journée, quand l’écart de 
température est moindre.

LA RECETTE DE TANTE LOTTE
Ragoût de bœuf à la bière

Pour 4 à 6 personnes : 500g de boeuf pour ragoût 
coupé en dés (type Bourguignon) ; 50cl de bière 
(Guinness ou autres ;) 2 branches de céleri ; 2 
oignons moyen ; 2 carottes ; huile d’olive ; 1 cuil-
lère à soupe bombée de farine ; 1 boite de 400g 
de tomates concassées ; sel de mer et poivre fraî-
chement moulu ; 3 feuilles de laurier (fraiches ou 
sèches).
Lavez le céleri et coupez-le grossièrement. Pelez 
et hachez grossièrement les oignons. Pelez les 
carottes et coupez-les dans la longueur puis en 
morceaux.
Faites chauffer une cocotte à feu moyen. Ajoutez 
les légumes, le laurier et 2 belles lampées d’huile 
d’olive. Faites frire pendant 10 minutes. Ajoutez 

la farine, la viande coupée en morceaux de 4 ou 5 
cm. et versez la bière et les tomates concassées.
Mélangez, bien assaisonnez avec une cuillère à 
café de sel de mer (un peu moins si c’est du sel 
de table) et un peu de poivre. Portez à ébullition, 
couvrez, et faites cuire, soit à feu doux, soit dans 
le four, pendant 3 heures.
Retirez le couvercle pendant la dernière demi 
heure de cuisson et ajoutez un peu d’eau si la 
sauce parait trop épaisse. Goûtez, la viande doit 
être tendre et délicieuse. Eliminez les feuilles 
de laurier, et, pour finir, goûtez pour voir s’il faut 
rajouter un peu sel ou de poivre.
Servez dans la cocotte ou - pour faire plus chic 
- dans de mini cocottes tiédies au four. 

Petites annonces
Ne jetez pas les timbres 
postaux usagés
Evelyne récupère tous les 
timbres usagés, de tous pays, 
du plus petit au plus élaboré. 
Conservez donc ceux de votre 
courrier que vous pourrez, 
ensuite, lui offrir ! Une par-
tie sera remise à une action 
humanitaire.

Chacun reçoit du courrier obli-
téré. Après lecture, merci de ne 
plus jeter aux papiers les timbres 
du courrier reçu et de les garder 
pour Evelyne.

Suite à nos annonces, des 
lecteurs et lectrices ont déjà 
répondu à cet appel. Merci de 
votre geste sympathique et facile 
à réaliser et à poursuivre.

Contact
Evelyne, T 079 277 90 69

Le saviez-vous ?

En septembre dernier, anciens 
et nouveaux habitants des 
Avanchets étaient conviés à 
l’école d’Avanchet.Jura pour 
souffler les 40 bougies de 
leur Cité, dont une artère a 
été dénommé rue François-
Durafour, rappelant le souvenir 
du troisième aviateur breveté 
en Suisse, avec une carrière 
aérienne des plus anciennes et 
des plus longues de l’histoire 
suisse. Avec près de 50 ans 
d’expérience, de nombreuses 
«premières» en Suisse, France, 
Amérique du Sud, il reste im-
mortel grâce à son atterrissage 
sur le Mont-Blanc en 1921.



11-12.14
A LA MACAV
Rue du Village 52 – Vernier
Du lundi au samedi de 14h30 à 17h30
Fermé le dimanche et vacances scolaire

Par les enfants du quartier

Organisation
Jardin Robinson du Lignon

Troc échange jouets-livres

Centre commercial du Lignon

Christine Guye et Christine 
Thomas - Oeuvres de Mozart – 
Bizet et Barber
Entrée libre - collecte à la sortie

Piano à quatre mains

Au Temple du Lignon

Dimanche 30 novembre à 18h

Mercredi 26 novembre
dès 13h30

La danse de Wayne McGregor 
est un défi permanent à l’ana-
tomie. Son approche choré-
graphique fait se rencontrer la 
danse, la science, la musique, 
l’art visuel et les nouvelles tech-
nologies. Il en résulte une oeuvre 
vraiment unique. Billets en vente 
sur vernier.ch/billetterie, Service 
culturel Migros Genève et Stand 
info Balexert

Entrée
CHF 30.- | Tarif réduit (AVS, AI, 
étudiant, chômeur CHF 20.-)

FAR
Wayne McGregor
& Random Dance

Salle des fêtes du Lignon

28 et 29 novembre, à 20h

Marché de Noël

du 17 novembre
au 23 décembre

Agenda & sorties
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Samedi 6 décembre 2014 
Locaux de la cuisine scolaire sous la Salle des Fêtes du Lignon

Choucroute traditionnelle & dessert

La Choucroute  de 

L’Escalade
ASSOCIATION 
DES INTÉRÊTS 
D'AÏRE - LE LIGNON

Organisation :

Vente des bons repas: dès le lundi 24 novembre jusqu’au 

jeudi 4 décembre à la boulangerie Allenbach du Centre 

commercial du Lignon.
Frs. 20 par adulte   Frs. 12 par enfant jusqu’à 16 ans

Accès: entrée par la porte principale. Parking devant la Salle des 

Fêtes, accessible par la place du Lignon.

Apéritif offert dès 18h
Repas à 19h30
Tombola 
Soirée dansante avec 
Olivier Emonet



14, route du Nant-d’Avril - 1214 VERNIER

C A R  W A S H  C E N T E R

24 h/ 24

depuis 1976 au Lignon

entretien &
réparation
de prothèses

immeuble Quincaillerie du Lignon
Ch. du Château BloC 19

t 022 796 65 11
N 079 333 21 01

service à domiciLe

OPTIQUE PLUS SA
C.C. ArCenter
1214 Vernier

T 022 341 45 40

7, rue des Boudines
1217 Meyrin

T 022 785 01 55

C.C. du Lignon
1219 Le Lignon

T 022 796 81 44

* Pour l’achat d’une monture à choisir dans un large choix de montures Optic 2ooo, signalées en magasin, équipée de 2 verres blancs antireflets, progressifs Varilux Liberty Orma Crizal Easy 
UV (-10.00/+6.00 cyl. 6.00 max.) pour un prix de CHF 599.-. Offre valable du 1er octobre 2014 jusqu’au 31 décembre 2015 cumulable avec l’offre « 2ème paire » et non cumulable avec d’autres 
offres et avantages sur le même article. Voir conditions signalées en magasin. Offres 2ème paire constituées de montures à choisir dans la collection « 2ème paire » et de verres correcteurs, de 
même correction que la 1ère paire, non traités, non amincis, non durcis et non traités antireflet (sauf 2ème paire Verres Vision Ordinateur). Options possibles avec suppléments payants après 
établissement d’un devis. Offres applicables uniquement pour les corrections -8,00 /+ 6,00 cyl 4 ; S+C ≤6. Offres valables du 01/01/2014 au 31/12/2015.

* Selon conditions en mag

as
in

Et n’oubliez pas...

PACK PROGRESSIF
UNE MONTURE ET DEUX VERRES

OPTIC 2000 RECOMMANDE LES VERRES ESSILOR 599.
«Pour notre première fois, heureusement, 

des professionnels nous ont accompagnés»

BUREAU FIDUCIAIRE
R É V I S I O N  • C O M P T A B I L I T É  •  F I S C A L I T É

M e m b r e  F I D U C I A I R E  |  S U I S S E

Yan Ryser
Master of Science (M Sc)

Réviseur agréé

Ch. du Wellingtonia 2 B
CH-1219 Aïre

34e Grand Salon du Santon de Provence
Ferme Sarasin

Du 21 au 30 novembre 2014

Ouvert de 9h à 19h tous les jours,
sauf dimanche 30 novembre, de 9h à 18h

Venez découvrir de nombreuses
nouveautés, des accessoires,
des santons, des crèches

Entrée libre

47, chemin Edouard-Sarasin
Le Grand-Saconnex • Genève • Suisse



Noël en beauté !

Le bonheur à votre porte !

Samedi 20 et mercredi 24 décembre, 

rendez-vous au centre avec le Père Noël 

et ses friandises.

Dès le 20 novembre, venez demander 

le calendrier 2015 à votre commerçant.


